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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 12 par les deux phrases suivantes : 

« Les objectifs de recrutement et de fidélisation seront renforcés en portant un attachement 
particulier aux dispositifs facilitant la conciliation entre la vie personnelle et la vie professionnelle. 
Le ministère des armées veillera à faciliter l’aide à l’emploi, l’aide au logement et l’aide à la 
scolarisation des familles des militaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors qu'il est de plus en plus difficile pour les armées de fidéliser ses effectifs par la rémunération, 
celle-ci passe nécessairement par le soutien du combattant et de sa vie de famille. Afin que les 
militaires puissent se consacrer et se concentrer sur leur mission sur le long terme, il est essentiel de 
se hisser au niveau des attentes des familles, afin de mieux concilier les exigences de la vie militaire 
avec celles de la vie familiale. Cet amendement vise donc à introduire dans le rapport annexé un 
objectif de limitation des conséquences des engagements opérationnels et des mutations fréquentes 
sur la vie personnelle, familiale et professionnelle des militaires.


